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Résultats d’un contrôle ciblé sur un millier de 
factures de pharmacie 
 
Une action de contrôle a été conduite en 2017 sur la facturation réalisée par neuf officines de 
pharmacie entre le 1er octobre 2016 et le 31 mars 2017. 
Il nous a semblé opportun de rappeler aux professionnels les règles de délivrance des spécialités 
pharmaceutiques. 
 
Sur les 1125 factures ayant fait l’objet d’une étude, 320 présentaient une anomalie.  
51 factures présentaient une anomalie avec incidence financière, 269 présentaient une anomalie sans 
incidence financière. 
 
Le taux d’anomalie global s’établit donc à 28,4%, dont 4,5% avec incidence financière et 23,9% sans 
incidence financière. 
Ce type de contrôle sera reconduit tous les ans. 
 
Il nous a semblé opportun d’attirer l’attention de l’ensemble des pharmaciens sur les anomalies 
constatées. 
La vigilance de chaque professionnel est donc attendue. 

 
Les anomalies avec incidence financière 
 
Les anomalies avec incidences financières sont : 

- Quantité délivrée supérieure à la durée du traitement : 27 factures en anomalie 
soit 52,9% des anomalies avec incidence financière. 

- Taux de prise en charge erroné : 16 factures en anomalie soit 31,4% des anomalies 
avec incidence financière. 

- Actes non prescrits : 8 factures en anomalie soit 15,7% des anomalies avec 
incidence financière. 

 
 
Les anomalies sans incidence financière 
 
Les anomalies sans incidence financière sont dues soit aux pharmaciens, soit aux prescripteurs. 
 
Pour les pharmaciens, les anomalies sans incidence financière sont : 

- Erreur de saisie de la date de prescription dans le volet de facturation : 38 factures soit 
52,78% des anomalies sans incidence financière. 

- N° de prescripteur du volet de facturation différent de celui sur la prescription : 34 
factures soit 47,22% des anomalies sans incidence financière. 
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